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Tout sur la personnalisation 
des sorts de magie hobbite ! 
Toujours plus pour nos lecteurs ! Tel était et restera notre devise, en particulier lorsque l’on parle 
de magie hobbite. Suite à notre précédent numéro exclusif, nous avons prolongé notre infiltration 
dans le milieu des arcanes culinaires afin de vous révéler encore quelques secrets, au péril de nos 
vies (et de nos foies). Le temps de renouveler nos garde-robes et nous vous dévoilons ici les mys-
tères de la personnalisation des sortilèges. 

Les nombreux témoignages et 
quelques complicités dont nous 
avons pu profiter suite au dernier 
numéro nous ont permis 
d’approfondir nos investigations 
dans ce milieu très fermé où la 
personnalisation des prodiges oc-
cupe une place essentielle. 

De l’art (-canique) ou du cochon 
Chaque mage hobbit pratique son 
art « à sa sauce » et tient à jour son 
livre de recettes qui devient donc 
un ouvrage unique. Un même sort 
va ainsi légèrement varier d’un 
cuistot à un autre : c’est ce qu’on 
appelle la personnalisation. Voici 
les règles occultes qui la régissent. 

A chaque gain de niveau, le mage 
peut décider de personnaliser un 
de ses sortilèges. Mais attention, 
on ne peut pas personnaliser un 
sort plus de 3 fois. De plus la 
même individualisation ne peut 
pas être acquise plusieurs fois sur 
un même sort, et une fois apprise 
elle devient définitive... Le rituel 
impose aussi que le mage semi-
homme inscrive à l’encre colorée 
cette personnalisation dans son 
livre. 

A notre connaissance il existerait 3 
niveaux de personnalisation, aux 
effets croissant (pur beurre). 

Un réel investissement… 
Cet apprentissage n’est possible 
que dans 3 situations : 
- dans les établissements « 2-

étoiles »  ou « 3-étoiles » (écoles 
de magie hobbite) ou dans le seul 
« 4-étoiles » du Mooté (l’académie 
culinaire de Fierpâté) ; 
- en devenant le disciple d’un 
mage renégat de haut niveau (avec 
les tracas inhérents à ce statut) ; 
- dans des livres légendaires, 
rares et chers (estimés aux alen-
tours de 1.000 PO au marché noir). 

En école, il faudra suivre un stage 
de 24h pour le niveau 1 (facturé 
100 PO) ; le stage durera 72 heures 
pour les niveaux 2 (250 PO), et 
jusqu’à 1 semaine pour les per-
sonnalisations de niveau 3 (comp-
tez au moins 500 PO – repas in-
clus). 

L’apprentissage autodidacte dans 
les manuels est possible mais de-
mande en général au moins 48 
heures de lecture attentive. 

Mais pour quels avantages ? 
Les différentes personnalisations 
accessibles au niveau 1 sont : 
- bonus de +1 au jet d’épreuve ; 
- bonus de +1 aux dégâts. 

Au niveau 2, il est possible 
d’obtenir : 
- portée +25% ; 
- effet secondaire lié au choix 

d’un parfum/arome (par exemple, 
fuite d’1D6 assauts pour les Elfes 
ou les paladins de Braav victimes 
d’un sortilège parfumé aux fruits 
rouges ou violets – tout est imagi-
nable pour un gastronome inven-
tif). 

Les avantages procurés par les 
améliorations de niveau 3 sont : 
- durée +25% ; 
- coût PA -25% (bonus arrondi à 
l’inférieur). 

A l’heure actuelle, il nous est im-
possible de connaître le nombre 
d’étudiants en cours de forma-
tion ; l’académie garde ces infor-
mations confidentielles. Secret ou 
ignorance ? D’une manière ou 
d’une autre, nous trouverons la 
réponse… 



 

PETITES ANNONCES 
 

LE MOOTÉ – Exclusivité Office 
de vente immobilière du Mooté 
(OVIM – Pat Potin, patron) : vous 
propose coquette chaumière 7 
pièces sur terrain clos + champ + 
petit bois + étang. Salle à manger 
avec magnifique vue sur rivière 
Vinasse, 3 chambres bien expo-
sées. Tt confort pour vie paisible 
seul ou en famille. Faire offre. 

 

CŒUR A PRENDRE – Rosie 
SAMBON, jeune et charmante 
hobbite recherche compagnon 
gentil et bien installé dans la vie 
pour former un foyer prospère, 
voire fonder une famille nom-
breuse. Répondre au journal qui 
transmettra. 

 

Pour faire apparaître ici votre an-
nonce, contactez le journal. 

 

Perdu une bourse de cuir contenant 
12 P.O. lors de la Foire mensuelle de 
Fierpâté, vers midi le 1er jour de la 
décade des Bonnes Résolutions, à 
l’intersection de la rue du Sous 
Neuf et de l’allée des Fromagers. 
Récompense. M. Poilaunet, négo-
ciant en vin, 9 rue Terrine, Fierpâté. 

 

PETITES ANNONCES 
 

Cherche sur Rillettebourg /ses envi-
rons charrette récente (certificat 
constructeur exigé), bon état général, 
faible kilométrage souhaité. 200 kg 
de charge utile et au moins 2 passa-
gers. Prix abordable. Contact : Billy 
Quignon, Chemin du Trou – Ril-
lettebourg. 

« Je suis semi-homme de la Loi, et toi ? » 
Nous avons appris le lancement imminent d’une campagne de 
communication de la nouvellement formée Union des semi-
Hommes de la Loi du Mooté (UsHLM), née de la fédération des 
syndicats du milieu para-juridique. Professions méconnues, ma-
laimées ou méprisées, mais pourtant si utiles dans notre vie quo-
tidienne, les magistrats, notaires, huissiers, agents immobiliers, 
cartographes-géomètres, généalogistes, etc. espèrent ainsi casser 
le cou à certaines idées-reçues (à défaut de celui des lanceurs 
d’idées). Entretien avec Mikel Andouil, président de l’UsHLM. 

En réaction au déni 
La Feuille de Chou : Bonjour M. 
Andouil, merci d’avoir accepté de 
nous recevoir. Pouvez-vous nous 
présenter brièvement l’UsHLM 
que vous présidez ? 

Mikel Andouil : L’UsHLM se 
veut une terre d’asile pour tous les 
Hobbits de la Loi, tous ces semi-
hommes qui se donnent corps et 
âme pour faire régner le bien et 
l’ordre dans notre société. Trop 
souvent nos concitoyens ne pren-
nent pas la mesure de l’influence 
de nos professions sur leur quoti-
dien et c’est le déni et la frustra-
tion qu’endurent nos membres qui 
nous ont poussés à nous réunir et 
à agir. 

FdC : Vous vous sentez persécu-
tés ? 

MA : Ce n’est pas un ressenti, c’est 
la réalité. Chaque jour des dizaines 
d’entre nous doivent supporter les 
incivilités, les quolibets, voire les 
injures d’une part sûrement en-
vieuse de la population. 

FdC : Oui mais comprenez que le 
confort dans lequel vous vivez 
peut éveiller la jalousie… 

MA : Certes mais nous travaillons 

dur et de lourdes responsabilités 
nous incombent mais ça les gens 
ne nous l’envient pas. Nous ne 
vivons pas dans la facilité ! 

FdC : C’est pour cela que vous 
lancez une campagne de commu-
nication ? 

MA : Parfaitement ; nous sommes 
convaincus que si nos fonctions 
sont mieux connues, alors notre 
image évoluera. 

FdC : Et en quoi va consister cette 
campagne ? 

MA : Nous allons faire placarder 
dans tout le Mooté des affiches 
géantes de certains de nos 
membres avec leur prénom, leur 
âge et leur métier, suivi du slogan 
« Je suis semi-homme de la Loi, et 
toi ? » 

FdC : Et vous pensez que ça va 
suffire ? 

MA : Non, nous allons également 
diffuser dans nos offices et sur les 
marchés des fiches informatives 
sur nos professions et leurs enjeux, 
nos rôles et carrières. Peut-être 
qu’ainsi naitront des vocations ! 
(rires) Nous irons aussi à la ren-
contre du bas peuple dans les 
lieux de détente pour nous mon-
trer sympathiques. 

FdC : Vous ne pensez pas que 
cela paraîtra artificiel ? 

MA : Non, nous aussi nous appré-
cions un bon repas, une bonne 
pinte, une bonne pipe et une petite 
danse exotique. 

FdC : Votre campagne ne sera 
donc pas relayée par les médias ? 
N’est-ce pas du déni ? 

MA : (gêné) Euh… Peut-être accep-
teriez-vous d’ajouter un supplé-
ment à voter journal, à charge de 
revanche ? L’UsHLM regroupe les 
juges et avocats, ça peut toujours 
être utile pour l’avenir. 

FdC : Nous allons en discutez, 
merci pour vos réponses. 

MA : Merci à vous. Dites, j’ai été 
bon ? 

 

Retrouvez  en encart de ce numé-
ro la fiche informative rédigée 
par l’UsHLM dans le cadre de sa 
campagne Je suis semi-homme de 
la Loi, et toi ?. 
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